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Notre agglomération doit se 
battre pour son développement 
économique.

A l’écoute des besoins du tissu écono-
mique, nous renforçons nos atouts.

C’est le 100 % Très Haut Débit. C’est 
l’aménagement du quartier de la gare 
et du Parc de développement écono-
mique d’Argentré. C’est le soutien à 
l’enseignement supérieur et à l’innova-
tion pour renforcer notre leadership en 
matière de Réalité Virtuelle.

Notre agglomération doit aussi tout 
faire pour assurer l’égalité entre ses 
territoires.

C’est l’esprit de l’ambition qui lie nos 
vingt communes.

Dans un passé récent, aucune commune 
de la deuxième couronne ne bénéficiait 
des services des TUL. Le THD ne devait 
pas couvrir la totalité de notre territoire. 
Les déchets des Lavallois étaient ramas-
sés deux fois par semaine quand ceux 
des habitants de la deuxième couronne 
ne l’étaient qu’une fois.

C’est un choix fort de l’équipe commu-
nautaire, sous l’impulsion de Guillaume 
Garot, d’avoir à chaque changement, 
à chaque réforme, défendu l’égalité et 
la justice entre tous les habitants de 

l’agglomération. Quels que soient les 
moyens de leurs communes.

Égalité dans la desserte avec des trans-
ports en commun modernes et perfor-
mants. Égalité dans l’accès au THD. 
Égalité dans la collecte des déchets. 
Égalité de traitement pour l’habitat. 
Égalité avec le nouveau fonds de 
concours aux communes pour les  
maisons de santé ou les projets  
municipaux.

Nos vingt communes forment une  
communauté de destin, de valeurs et 
d’ambition.

Elle est aujourd’hui toujours plus solide.

A chacun et à chacune, je souhaite un 
très bel été.

Édito
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Jean-Christophe Boyer
Maire de Laval
Président de Laval Agglomération

Une agglomération  

plus solide car plus solidaire



Ça fait l’actu
De nouveaux bus en lignes 

e renouvellement régulier des bus est un élément d’attractivité et de 
confort pour l’usager. C’est aussi un plus pour l’environnement car chaque 
nouvelle génération de bus est plus performante quant à la réduction 

des rejets et à la consommation de carburant. Laval Agglomération a passé 
les marchés nécessaires pour l’acquisition d’au moins 10 bus standards et  
3 bus articulés dans les trois années à venir, bus répondant à la norme euro-
péenne EEV (véhicule plus respectueux de l’environnement) : 5 bus standards 
acquis auprès de l’entreprise Man (coût unitaire, 229 799 € HT) sont déjà en 
service. Les autres arriveront au gré des besoins ; 3 bus articulés ont été ache-
tés à la société Iveco (coût unitaire, 316 800 € HT) et circulent depuis quelques 
mois. Tous ces véhicules sont conformes à la réglementation concernant 
l’accessibilité handicap, avec rampe d’accès au bus, oblitérateur, 4 places pour 
personnes à mobilité réduite et 2 places pour les fauteuils roulants.

L

Boulevard des Loges

Aux côtés de Laval Agglomération (qui 
investit 2,6 M€ ), la Ville de Saint-Berthevin, 
Laval THD (fibre optique) et le Conseil 
général sont partenaires de la requalification 
de l’axe boulevard des Loges / boulevard 
Lucien-Daniel, reliant les routes de Rennes 
et Saint-Nazaire et desservant de nombreux 
sites d’activités. Ce chantier qui aura duré 
deux ans devrait se terminer en octobre. 
Deux giratoires ont été créés, et de nom-
breux aménagements réalisés (pistes 
cyclables protégées, bordures...), pour 
conserver la fluidité de cet axe tout en 
apportant de la sécurité aux riverains et en 
facilitant l’accès aux sites d’activités.  

Avenue des Français-Libres

Axe important du quartier du Tertre à Laval, 
à proximité de la polyclinique et de la 
gendarmerie, cette avenue a fait l’objet 
d’importantes améliorations, financées par 
Laval Agglomération. La seconde tranche 
de travaux, qui s’achève, a vu l’aménage-
ment de cheminements piétonniers, de 
voies cyclables et la pose d’un nouvel 
enrobé. À l’extrémité de cette voie, au 
carrefour avec la route de l’Huisserie, des 
îlots ont été aménagés pour sécuriser 
l’accès à l’avenue. 

Un plan global de déplacement 
Laval Agglomération a souhaité mettre en place un plan global de 
déplacement. L’objectif est de rechercher de nouveaux équilibres entre 
les modes de déplacements, afin de proposer des alternatives à la voiture ; 
équilibres également entre les générations, en favorisant la mobilité des 
jeunes, des seniors ou des personnes à mobilité réduite, et entre les 
territoires pour faciliter l’accès à l’ensemble des transports existants. 
Deux études, complémentaires, ont été lancées : l’une, générale, sur les 
déplacements et la mobilité, l’autre sur les infrastructures du contour-
nement de l’agglomération lavalloise.

4

Pays de Laval et de Loiron :  
vous avez une lettre

onstruire ensemble le 
territoire de demain, c’est 
l’ambition du Schéma de 

cohérence territoriale (SCOT) des 
Pays de Laval et de Loiron. Ce 
document en cours d’élaboration 
fixe les orientations pour notre territoire à l’horizon 2030, en matière d’habitat, 
d’économie, de commerce, d’équipements, de déplacements, d’environnement. 
« La Lettre du SCOT » vous informe des étapes de ce projet de dévelop-
pement durable. Le n°2 vient d’être distribué dans toutes les boîtes à lettres.
Une réunion publique et une exposition sur le projet seront organisées  
prochainement.

Renseignements : 02 43 49 46 72.

C



est une bonne nouvelle, pleine de promesses : avec 
32,64 hectares commercialisés, 2012 a constitué une 
année record pour la vente de terrains sur les zones 

d’activités de Laval Agglomération. Des entreprises de l’agglo-
mération, ou venues d’ailleurs, ont choisi d’investir sur notre 
territoire parce qu’elles en mesurent le potentiel et parce qu’il 
est idéalement situé.
Sur la zone autoroutière, l’usine Bridor prend forme. Bridor 
est filiale du groupe Le Duff (pains et viennoiseries pour les 
professionnels). Son site historique de Servon-sur-Vilaine étant 
sous-dimensionné au regard des besoins de l’entreprise, celle-
ci a cherché une nouvelle implantation qu’elle a trouvée à 
Laval, « site placé stratégiquement par rapport aux flux logis-
tiques, à mi-chemin entre la Bretagne et la région parisienne ». 
À terme, l’usine devrait occuper 20 000 m2 et la production 
démarrer en fin d’année. La montée en puissance sera pro-
gressive pour atteindre dans un premier temps 60 salariés. 
À proximité, près de l’équipementier automobile allemand 
Mann+Hummel, les transports Buffet construisent plus de  
20 000 m2 d’entrepôts : « Ces bâtiments sont destinés à la 
logistique de deux grandes entreprises locales, Salmson et 
Mann+Hummel. Pour Salmson, nous construisons deux bâti-
ments de 6 000 m2 auxquels s’ajouteront 650 m2 d’ateliers et 
850 m2 de bureaux. Ces locaux devront être livrés le 1er novembre », 

explique le PDG Étienne Buffet. La seconde partie du projet 
prévoit deux espaces de 5 000 m2 pour Mann+Hummel et 
peut-être une autre entreprise locale.
Sur la zone des Grands-Prés, en bordure de la rocade nord, 
est en train de naître le village d’entreprises Cérès. Ce site 
d’activités tertiaires, destiné à prendre la suite du parc Technopolis 
aujourd’hui complet, est un projet innovant, avec une véritable 
organisation de village - jusqu’à la place centrale - et une 
cohérence architecturale qui offrira à chaque entreprise son 
bâtiment et sa façade personnalisée. Les terrassements sont 
en cours et les premières constructions sortent de terre. 

Renseignements, Laval Développement : 02 43 49 86 00.

C’
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Zones d’activités :  
les entreprises investissent 

Le Chainon manquant, saison 2
aval accueille la 22e édition, la 2e en terre mayennaise, 
du Chainon manquant, un festival voué à la découverte 
des nouveaux talents dans toutes les disciplines du 

spectacle vivant. 
« Cette année, pour les animations et spectacles du week-end, 
nous avons privilégié une programmation très familiale, avec 
des spectacles qui peuvent être vus par toute la famille, même 
les jeunes enfants. Nous avons égale-
ment mis l’accent sur une politique 
tarifaire accessible, avec des entrées à 
8 € (6 € en tarif réduit) », souligne le 
directeur artistique Mathieu Siorat qui 
incite le public à venir jouer le jeu de la 
découverte et à applaudir avant tout le 
monde les futurs grands du spectacle. 
Festival du mercredi 18 au dimanche  
22 septembre, à Laval et à Changé.

Programme en ligne fin juillet sur www.fntav.com.
Billetterie à Laval Tourisme (allée du Vieux-Saint-Louis), aux 
Ondines à Changé et au centre d’information jeunesse de 
Laval (Place du 18 Juin 1940). 
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Ça fait l’actu
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la rentrée de septembre, les communes de Laval Agglomération 
appliqueront la réforme des rythmes scolaires pour les écoles maternelles 
et élémentaires. Ce changement, qui permet un plus grand respect 

des rythmes d’apprentissage et de repos de l’enfant, verra l’instauration 
d’une demi-journée de classe le mercredi matin. Cela va nécessiter des 
adaptations dans les activités des enfants le mercredi : sports, conservatoire... 
L’accueil de loisirs de l’agglomération, à la Blancherie, sera fermé le mercredi 
matin, mais ouvrira le midi. Laval Agglomération a étudié la possibilité pour 
les enfants de déjeuner le mercredi midi à l’accueil de loisirs et les deux 
navettes autobus qui circulaient le matin seront reconduites le midi.  
Les familles des enfants inscrits cette année scolaire ont été consultées.

Renseignements, accueil de loisirs : 02 43 02 90 10.

À

L’été des cinq continents
Cet été, les enfants inscrits à l’accueil de loisirs de la Blancherie verront 
du pays puisque le thème des « cinq continents » inspirera les activités. 
Comme chaque année, les parents seront invités à rejoindre leurs enfants 
pour une soirée festive, les 1er et 30 août, à partir de 17h30.

Expo : l’Homme est-il un grand singe ?
omment définir l’Homme ? Ludique, interactive et pour 
tout public à partir de 7 ans, l’exposition amène le 
visiteur à remettre en question ses préjugés sur les 

singes, et sur lui-même... La nouvelle exposition du Centre de 
culture scientifique, technique et industrielle (CCSTI) propose 
un parcours associant des expériences insolites pour comparer 
nos capacités à celles des singes. Elle a été conçue pour pro-
voquer une comparaison entre l’homme et les grands singes. 
La scénographie mi-jungle, mi-ville, de grandes photographies, 
des expérimentations et des extraits vidéo sollicitent constam-
ment le visiteur. L’exposition est accompagnée d’un parcours 
dédié aux enfants de 3 à 6 ans.
Exposition présentée au CCSTI - Musée des Sciences, place de 
Hercé, jusqu’au 3 novembre. Ouverte 7 jours sur 7, sauf les 
jours fériés.

C

Le Programme Local  
de l’Habitat a mi-parcours
Le Programme Local de l’Habitat (PLH) de 
Laval Agglomération englobe tous les 
dispositifs d’appui à la création ou à la 
réhabilitation de logements, mobilisant 
17,7 M€ sur 6 ans, soit 31 euros par habi-
tant et par an. Un effort majeur. Le PLH 
prévoyait, de 2011 à 2013, la production 
de 1 695 logements. 1 159 (soit 68%) ont 
été réalisés ou engagés, dont 352 en loca-
tif social, avec des satisfactions - un taux 
de 91% dans la seconde couronne de 
l’agglomération - et des freins ou des dif-
ficultés qu’il faut analyser. C’était l’objet du 
séminaire « Habitat » qui, le 14 juin, a réuni, 
à l’initiative de l’agglomération, tous les 
partenaires de l’habitat pour les inviter à 
une réflexion collective autour de l’évalua-
tion à mi-parcours du PLH 2011-2016. 
Considéré comme un tournant dans la 
politique locale de l’habitat, il porte une 
volonté de diversification et d’équilibre sur 
l’ensemble du territoire et une importance 
plus grande donnée à la dimension quali-
tative. Les travaux ont porté notamment 
sur l’articulation entre le PLH, les Plans 
locaux d’urbanisme (PLU) et les autres 
politiques publiques qui influent sur l’habi-
tat. Ont été abordées aussi les nouvelles 
formes de développement urbain. 

Pour apporter les enseignements d’une 
expérience extérieure, Jean-Christophe 
Boyer, président de Laval Agglomération 
et Nicole Peu, vice-présidente, avaient 
invités Jean-Louis Gascoin, vice-président 
d’Angers Loire Métropole et président de 
l’Agence d’urbanisme de la région angevine.

Accueil de loisirs  
du mercredi :  
l’après-midi au vert

Tél. : 02 43 49 47 81 - www.ccsti-laval.org



Stade Le Basser : la tribune Crédit Mutuel sera 
prête pour le premier match à domicile

l aura fallu attendre le dernier match du championnat pour 
que le Stade Lavallois assure son maintien en Ligue 2. 
Tandis que le club s’affaire pour connaître une prochaine 

saison plus sereine, Laval Agglomération a entrepris la recons-
truction de la tribune Crédit Mutuel. On se souvient que les 
conclusions d’une expertise commandée par la collectivité 
avaient conduit, Jean-Christophe Boyer, président de Laval 
Agglomération, à fermer cette tribune pour raisons de  
sécurité en novembre dernier. 
Les investigations conduites ont permis de mieux comprendre 
les causes de la corrosion précoce des tubulaires. Laval 
Agglomération, en accord avec les prescriptions de l’expert 
judiciaire, a entrepris de déposer puis de remonter l’ensemble 
de la tribune pendant l’intersaison, procédant au remplacement 
d’autant de structures que nécessaire.
Laval Agglomération, qui avance le coût des travaux, va conti-
nuer la partie sur le terrain juridique pour obtenir réparation 
du préjudice subi et des sommes engagées, suivant les conclu-
sions du Tribunal administratif sur les causes et les responsa-
bilités de la dégradation rapide de la tribune.

Dès le premier match de la saison, le stade Francis Le Basser 
retrouvera sa capacité habituelle, et les abonnés leurs habitudes. 
Le club lance le 11 juillet sa campagne d’abonnements 2013-
2014.
La tribune provisoire, montée en janvier, et dont la location a 
été financée par le club et l’agglo, a été démontée.

I
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Deux piscines pour se jeter à l’eau
ager dans un bassin olympique sous le soleil ou se 
baigner au milieu des animations ludiques d’un parc 
aquatique : avec la piscine sportive Saint-Nicolas et la 

piscine ludique de l’Aquabulle, les habitants de Laval 
Agglomération ont la chance de pouvoir choisir et alterner.  
Si vous avez l’habitude de fréquenter les bassins, ne changez 
rien. Sinon, c’est le moment de les découvrir en mode estival. 

N

l l PISCINE SAINT-NICOLAS

Après avoir accueilli plusieurs compétitions importantes en 
juin, dont un championnat qui a rassemblé 800 nageurs du 
quart nord-ouest de la France, confirmant son statut de site 
de haut niveau, la piscine et ses bassins se mettent à l’heure 
d’été pour tous ceux qui veulent entretenir leur forme. 

l l AQUABULLE

À partir du samedi 
6 juillet (après une 
semaine de ferme-
ture technique) c’est 
l’heure d’été à 
l’Aquabulle avec 
l’ouverture de deux 
bassins supplémen-
taires et extérieurs, 
les pelouses et la plage de sable 
équipées de paillottes et transats, les structures gonflables, le 
toboggan aquatique, les animations aquatiques ou en extérieur. 
Tous les équipements - hors l’espace balnéo - sont accessibles 
avec les conditions avantageuses du Pass Été. Des cours 
d’aquagym sont maintenus pendant l’été.

l Les horaires 
Du lundi au vendredi, de 14h à 20h, samedi et dimanche, de 
10h à 13h et de 14h à 20h.

Tél. : 02 43 59 29 99. 

l Les horaires 
Du lundi au vendredi, de 10h à 20h (21h le mercredi), 
le samedi, de 10h à 12h et de 14h à 18h, le dimanche, 
de 10h à 13h et de 15h à 18h.

Tél. : 02 43 53 19 65.



ubliés les bureaux exigus et peu fonctionnels de la 
rue d’Anjou ! Depuis la fin avril, la mairie est installée 
dans les anciens locaux de La Poste dont la commune 

était propriétaire. Un an de travaux a été nécessaire pour 
réhabiliter le bâtiment, au cœur du bourg, à proximité des 
équipements publics. 
Zone d’attente, secrétariat, bureau des permanences et 
bureau du maire ont été aménagés près de l’entrée.  
Une grande pièce de 75 m2, avec cloison amovible, abrite 
salle des mariages et salle du conseil municipal. Cinq bureaux, 
un local technique et des sanitaires complètent les 
aménagements.  
Conçu par l’agence lavalloise A3 Architecture, le projet est 
aux normes BBC (Bâtiment Basse Consommation). Isolé par 
l’extérieur, le bâtiment est équipé d’un système de récupération 
de chaleur qui permet de consommer moins d’énergie.
Située dans le périmètre classé des Thermes, la nouvelle 
mairie présente une façade à colonnes, à la demande des 
Bâtiments de France. Une rampe permet aux personnes 

handicapées d’accéder aux deux places de stationnement 
qui leur sont réservées. 
Le coût des travaux s’élève à 630 000 € HT, aidé par Laval 
Agglo à hauteur de 50 000 €.

En direct des communes

La nouvelle mairie d’Entrammes
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omment créer des logements sans empiéter sur les 
espaces agricoles ? La commune d’Argentré a trouvé 
la solution en réhabilitant l’îlot Beausoleil. Au cœur 

du bourg, près de la place de l’église, il abritera  
à terme 25 logements, des commerces et des services  

sur une superficie de près de 6 000 m2. La commune a 
acheté le site puis démoli les bâtiments vétustes qui 
l’occupaient.
La première tranche de travaux a débuté en octobre dernier 
avec la construction de six logements locatifs sociaux par 
le Logis Familial Mayennais. L’immeuble abritera 400 m2 de 
surfaces commerciales au rez-de-chaussée. Livraison  
à l’automne.
En 2014, quatre ou cinq logements locatifs sociaux destinés 
aux personnes âgées seront construits. Des logements  
dits « superposés » (entre maison individuelle et habitat 
collectif) viendront compléter le parc immobilier d’ici  
deux à trois ans.
Concernant les services, une auto-école s’implantera avant 
la fin de l’année, puis un cabinet dentaire ouvrira ses portes 
dans quelques mois, dans le cadre du projet de Pôle santé. 
Un soin particulier sera apporté aux aménagements paysagers. 
Le site, traversé par un mail piéton, sera équipé de conteneurs 
enterrés. 
La part communale (acquisition, démolition, viabilisation, 
aménagement de la rue) s’élève à 850 000 € HT. Laval Agglo 
apporte 57 391 €.

Argentré, du neuf dans le centre-bourg

C

Un fonds de solidarité entre communes
Laval Agglomération a créé un fonds de concours 2012-2015 pour contribuer à la réalisation ou au fonctionnement d’un 
ou de plusieurs équipements dans chaque commune de l’agglomération. 
Chaque année, la collectivité y consacre 550 000 €. Une enveloppe est allouée à chaque commune ; l’aide attribuée aux 
communes de moins de 2 500 habitants a été renforcée.



9

La pose du revêtement sur les trottoirs, la signalisation des bandes 
cyclables, la fin des plantations et la pose du mobilier urbain sont les 
dernières opérations réalisées dans le cadre du réaménagement de  
la RD 57 à Saint-Berthevin.
Réalisés dans la partie comprise entre le boulevard des Loges (giratoire 
Gruau) et l’avenue Pierre-de-Coubertin, les aménagements poursuivent 
plusieurs objectifs : marquer l’entrée Est de la ville, sécuriser la voie, 
faciliter les échanges et compléter de façon cohérente le réaménagement 
du cœur de ville.  
Le passage de quatre à deux voies, la création de bandes cyclables, 
l’aménagement de cheminements piétons, d’espaces végétalisés, la 
réhabilitation des réseaux d’eaux et l’effacement des réseaux aériens 
sont les principales caractéristiques du projet. 
Le carrefour à feux au niveau de l’avenue Pierre-de-Coubertin a laissé 
la place à un giratoire. Un autre a été aménagé au niveau de la rue  
de Rosny. 
Pour marquer l’entrée de ville côté Laval et faire ralentir les véhicules, 
être en cohérence avec le passage de la voie verte et la création du 
lotissement des Portes du Vicoin, une voirie déportée et un aménagement 
paysager ont été réalisés à partir du giratoire Gruau. Sur toute la 
partie réaménagée, la vitesse des véhicules est limitée à 50 km/h, et 
à 30 km/h sur les plateaux situés au niveau des carrefours avec l’avenue 
Pierre-de-Coubertin et la voie verte.
Le coût total s’élève à 2,9 M€ HT. Laval Agglo a apporté une aide de 
143 305 €.

Fin des aménagements  
sur la RD 57  
à Saint-Berthevin

Soulgé-sur-Ouette
La commune aménage deux terrains de football au 
stade Roger Dreux. Le projet prévoit la mise aux normes 
du terrain d’honneur et la construction d’un nouveau 
terrain pour les entraînements. Un bassin d’orage sera 
aménagé sur le site, ainsi qu’un récupérateur d’eau 
pour l’arrosage des terrains. Les travaux ont pris  
du retard en raison des mauvaises conditions climatiques. 
La mise en service est prévue au plus tôt au printemps 
2014. Le coût de l’opération s’élève à 465 800 € HT, 
financé par Laval Agglo à hauteur de 50 000 €.

Saint-Jean- 
sur-Mayenne

La création d’un futur pôle scolaire rue de la Mairie  
(RD 131) conduit la commune à engager des travaux  
de sécurité et d’accessibilité aux abords des écoles.  
Le projet prévoit la mise en place d’une zone de rencontre 
(20 km/h) avec : la création d’un plateau ralentisseur  
et d’un parking dans la zone de Gonterie ; la création 
d’un plateau au croisement avec la rue de la Perrière ; 
l’aménagement du virage à hauteur du chemin de  
la Boussardière. Le coût global est de 350 000 € TTC, 
aidé par Laval Agglo à hauteur de 50 000 €.

Saint-Germain- 
le-Fouilloux
Des vestiaires ont été construits près du nouveau terrain 
de football. Réparti sur 123 m2, le bâtiment équipé  
de douches est composé de trois vestiaires pour les 
joueurs, d’un vestiaire pour les arbitres et d’un local 
technique. Des toilettes publiques et des parkings ont 
été aménagés. En complément, la commune a acheté 
les anciens mobilhomes des Socios du Stade Lavallois 
pour les transformer en bureau et lieu de convivialité. 
Coût de l’opération : 163 000 € TTC, financé par Laval 
Agglo à hauteur de 50 000 €. 

Châlons-du-Maine
L’année dernière, le Syndicat Départemental pour 
l’Electricité et le Gaz de la Mayenne (SDEGM) a réalisé 
des travaux d’effacement des réseaux sur l’ensemble de 
la commune. La part communale était de 155 000 € 
TTC, aidée par Laval Agglo à hauteur de 25 000 €.  
Le reste du fonds de concours (soit 25 000 €) est utilisé 
pour financer des travaux de mise en accessibilité dans 
le centre bourg. Démarrés en juin, les aménagements 
se poursuivront jusqu’en septembre.

Louvigné
Cure de jouvence pour la salle de loisirs en service depuis 
1991. Le parquet a été vitrifié, et le fond de scène habillé 
d’un bardage bois. Le parc de chaises a été entièrement 
renouvelé. Coût des travaux : 13 200 € TTC,  avec une 
aide de Laval Agglo de 6 600 €. 
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RDV EMPLOI :  
700 recrutements en 5 ans

ous recherchez un emploi et 
vous souhaitez rencontrer un 
recruteur pour lui présenter vos 

motivations ? Depuis 2008, Laval 
Agglomération et la Ville de Laval 
organisent deux fois par an les RDV 
emploi. La 11e édition s’est déroulée le 
14 mai dernier à la salle polyvalente.  
« Un des rôles des collectivités est de 
faciliter la mise en relation entre les 
demandeurs d’emploi et les entreprises. 
Quand nous avons créé, en 2008,  
les Rendez-vous de l’emploi, beaucoup 
étaient sceptiques. Aujourd’hui,  
les résultats sont là : ces RDV ont permis 
à 700 personnes de trouver un emploi, 
dont 20 % en CDI. La preuve que  
le volontarisme et la détermination 
paient », note Jean-Christophe Boyer, 
président de Laval Agglomération.

Les RDV Emploi sont coordonnés par 
le PLIE (Plan Local pour l’Insertion et 
l’Emploi), en partenariat avec Pôle 
emploi, la Mission locale, Cap emploi 
et les chambres consulaires. Yan 
Kiessling, vice-président de Laval 
Agglomération en charge de l’emploi, 
explique : « À leur arrivée, nous 
fournissons aux candidats la liste des 
offres d’emploi. Sur le principe du job 

dating, ils s’entretiennent pendant une 
dizaine de minutes avec chacun des 
recruteurs qu’ils souhaitent rencontrer. 
Ces contacts en face à face permettent 
de casser l’anonymat du CV. Les RDV 
Emploi sont très attendus par les 
recruteurs qui peuvent ainsi anticiper 
les recrutements ».

En mai, plus de 200 offres étaient à 
pourvoir : préparateur de commandes, 
agent de production, magasinier, 
opérateur sur machine, conducteur de 
bus, conseiller de vente, vendeur à 
domicile, commercial, infographiste, 
etc. Près de 70 entreprises étaient 
présentes. Leur profil reflète la situation 
économique du moment. L’industrie 
agroalimentaire et le commerce étaient 
bien représentés, contrairement au 
bâtiment qui subit la crise de plein fouet. 

Les RDV Emploi permettent également 
aux demandeurs d’emploi ou personnes 
souhaitant se réorienter d’obtenir des 
informations et des conseils sur la 
réalisation d’un CV, l’entretien 
d’embauche, les aides à la formation, 
la création d’entreprise, etc. Une 
mobilisation collective pour l’emploi !

Renseignements : 02 43 49 86 61.

V
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Côté entreprises : 
les RDV sont 
« pour le contact 
direct avec  
les candidats »
Lactalis, l’un des poids lourds de l’économie 
mayennaise, est fidèle aux RDV emploi depuis 
plusieurs années. « C’est une journée très intense, mais nous venons à chaque 
fois avec beaucoup de plaisir » confie Stève Jouy, responsable du recrutement. 
L’objectif de la journée est de trouver des candidats pour des postes de conducteur 
de ligne, chauffeur routier, préparateur de commande, magasinier, etc. « Le groupe 
étant en constante expansion, des postes sont à pourvoir. Aujourd’hui, nous allons 
récupérer toutes les candidatures. Nous allons ensuite les examiner, les classer 
puis les diffuser sur tous nos sites en France. Plusieurs profils ont été repérés. C’est 
intéressant car les gens n’arrivent pas les mains dans les poches. Ils ont un projet 
bien précis et se sont renseignés sur le groupe. »
Entreprise familiale de 70 salariés, SEF est présente pour la deuxième fois  
à RDV emploi. Implanté dans la zone des Touches, à Laval, le leader mondial du 
flocage recherche des opérateurs sur machine. Eric Marquet, directeur financier 
explique : « Ici, nous avons un contact direct avec les candidats. Le relationnel 
prime. On voit tout de suite ceux qui sont motivés, prêts à s’engager à long terme 
dans une entreprise familiale. » L’an dernier, trois personnes ont été recrutées 
suite à cette journée, dont une en CDI. « J’ai repéré plusieurs candidats potentiels. 
Je leur ai demandé de revenir cet après-midi pour rencontrer le chef d’équipe. 
Nous allons prendre une décision dès ce soir. »
Responsable du recrutement à Décathlon, Guillaume Le Zause assiste pour la 
seconde fois au RDV emploi. « Décathlon fait partie du tissu économique lavallois. 
Participer à ce genre d’événement est notre devoir. Le CV est un outil de moins 
en moins utilisé. Rencontrer directement les personnes est beaucoup plus efficace. 
La personnalité du candidat m’intéresse plus que son cursus. » Les postulants 
auront une réponse dans les trois semaines. « Aujourd’hui, j’ai repéré un vrai 
potentiel de talents. Plusieurs personnes seront sans doute recrutées. » 

Ils ont dit
Isabelle, 45 ans.
« En Mayenne depuis six mois,  
je suis à la recherche d’un emploi. 
J’ai effectué plusieurs missions  
d’intérim. Mon projet est de trouver 
un poste stable dans l’industrie.  
J’ai eu des entretiens avec Plastima, 
Vaubernier, SEF, la Blanchisserie du 
Maine et Relais d’or Miko. J’ai ren-
contré plusieurs sociétés de net-
toyage car j’étais agent d’entretien 
avant. La plupart des recruteurs ont 
gardé mon CV. J’espère avoir  
des nouvelles prochainement. J’ai 
découvert l’existence de plein d’en-
treprises. »

Guimimi, 26 ans. 
« Je suis venu car j’ai vu une affiche 
à Pôle emploi. Titulaire d’un bache-
lor en marketing, j’ai enchaîné les 
CDD. Mon but est de trouver un CDI 
en tant que commercial. J’ai passé 
six entretiens, dont trois dans le 
domaine qui m’intéresse. J’ai essayé 
de me mettre en valeur du mieux 
possible. C’est toujours enrichissant 
de se confronter à des recruteurs. Ils 
sont à l’écoute et expliquent bien le 
fonctionnement de l’entreprise. »

Anastasia, 24 ans.
« C’est la première fois que je viens 
à RDV emploi. Je souhaite devenir 
enseignante, mais je n’arrive pas à 
obtenir le concours de professeur 
des écoles. Je suis venue proposer 
mes services au rectorat et à l’ensei-
gnement catholique pour faire des 
remplacements. On m’a demandé 
d’envoyer un mail en vue d’un futur 
entretien. Je me suis aussi rensei-
gnée sur un travail à temps partiel 
dans les services à la personne.  
Mais apparemment, je n’ai pas le 
profil. » 

RDV emploi, mode d’emploi
Les RDV emploi se déroulent en mai et en novembre à la salle polyvalente de 
Laval. Il faut bien préparer ces entretiens et savoir aller à l’essentiel car les rencontres 
avec les recruteurs ne durent qu’une dizaine de minutes à chaque fois. L’important, 
c’est de mettre en valeur la personne que l’on est. La relation humaine prime dans 
ce genre d’entretien. La première impression est essentielle. Surtout, ne pas oublier 
de se munir d’une vingtaine de CV.

Emplois d’avenir
Pour la deuxième fois, un stand dédié aux emplois d’avenir était présent à RDV 
emploi. Créés par l’Etat, les emplois d’avenir permettent aux jeunes de 16 à  
25 ans (30 ans pour les personnes handicapées) peu ou pas diplômés de vivre 
une expérience professionnelle à temps plein pendant un à trois ans. Les jeunes 
intéressés doivent s’adresser à la Mission locale ou Pôle emploi (Cap emploi pour 
les travailleurs handicapés). Un suivi personnalisé est assuré avant, pendant et 
après le contrat. 



Le Zoom
Les composteurs collectifs poussent au pied 
des immeubles

pluchures de légumes, pain, papier, thé, 
café, coquilles d’œufs, fleurs fanées, 
papier absorbant… Notre poubelle de 

déchets ménagers contient un tiers de 
déchets organiques. Cela représente environ 
66 kg par an et par habitant. Tous ces déchets 
peuvent être valorisés par le compostage.  
« Composter, c’est facile quand on habite en 
pavillon, un peu moins quand on réside dans 
un immeuble. C’est pourquoi nous avons 
décidé de mettre en place des composteurs 
collectifs en pied d’immeuble », explique 
Claude Gourvil, vice-président de Laval 
Agglomération en charge de l’environnement. 
Trois sites ont déjà été aménagés : le quartier 
des Lauriers à L’Huisserie (en partenariat avec 
Méduane Habitat, la maison de retraite et 
l’association Les Cantous), le secteur des Archives à Laval 
(en partenariat avec Mayenne Habitat), et les jardins 
partagés de Grenoux à Laval. D’autres devraient l’être 
prochainement : les Vignes, Beauregard, la résidence Les 
Horizons. « À chaque fois, nous organisons une réunion 
de lancement au cours de laquelle le compostage est 
expliqué. Un guide fourni par l’ADEME et un bio-seau 
de 10 litres pour trier les déchets et les apporter au 
composteur sont distribués aux habitants intéressés. »
Un bon compost peut être obtenu en six à huit mois,  
si les proportions déchets / matière sèche sont bien 
respectées. En fin de maturation, le compost sera restitué 
aux habitants lors d’une manifestation conviviale. Ils 
pourront l’utiliser comme engrais naturel pour leurs 

plantations sur les balcons. Le compostage collectif peut 
aussi contribuer au lien social.
Chaque aire aménagée est composée de trois com-
posteurs : un bac pour les apports de déchets organiques, 
un bac de matières sèches et un bac de maturation du 
compost. Les structures ont été fabriquées par l’Association 
Départementale Accueil Solidarité et Activité (ADASA).
Afin d’intégrer au mieux les bacs dans le paysage et 
d’associer au projet différentes générations, un chantier 
« Argent de poche » s’est déroulé dans le quartier des 
Archives pendant les vacances de Pâques. Six jeunes ont 
peint des petits motifs colorés sur les conteneurs pour 
les rendre plus esthétiques. Un autre chantier aura lieu 
cet été à l’Huisserie. 
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« Un geste simple et utile » 

Yvette Charpentier, habite dans le quartier des 
Archives. Elle pratique le compostage collectif depuis 
l’installation des bacs au pied de son immeuble :  
« Je suis sensible à la protection de l’environnement.  
Le compostage permet de réduire le volume des ordures 
ménagères. Ce sont des frais de collecte et de traitement 
en moins pour la collectivité. »
Trier les déchets organiques est devenu un réflexe.  
« C’est très simple car il y a un petit pense-bête sur le 
bio-seau fourni par Laval Agglo. On ne peut pas se trom-
per ! Les gens ont peur que cela sente mauvais ou attire 
les mouches, mais ce n’est pas le cas. » Dans quelques 
mois, le compost mûr sera distribué aux résidents. Yvette 
sait déjà qu’elle l’utilisera comme fertilisant pour les 
tomates, le thym, le piment et la ciboulette qu’elle fait 
pousser sur son balcon. « J’incite mes voisins à utiliser les 
composteurs collectifs. C’est un geste simple et utile ».



Dossier

Le Conseil de développement  
de Laval Agglomération : une instance  
de dialogue avec la société civile

e 6 juin dernier, se tenaient les Assises 
territoriales de l’économie sociale et 

solidaire en Mayenne. Le 3 octobre se 
déroulera une conférence sur l’urgence 
industrielle. Ces événements de sensi-
bilisation sont organisés à l’initiative du 

Conseil de développement de Laval 
Agglomération. L’occasion de donner un 
coup de projecteur sur cette instance 
consultative qui permet à la société civile, 
aux citoyens, de participer à la réflexion 
préalable aux décisions des élus.

13
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« Une expertise utile »
Christian Lefort, maire d’Argentré, vice-président de Laval Agglomération, président 
de la commission en charge de la prospective, est l’interlocuteur du Conseil de 
développement : « Sa création résulte d’une volonté de Guillaume Garot et d’une 
incitation de la Région. Nous avons voulu en faire une opportunité pour que ce 
conseil nous apporte les avis pertinents de la société civile sur les projets communautaires. 
Le Conseil de développement a un rôle consultatif, mais il peut aussi se saisir d’un 
dossier, être force de propositions, sensibiliser les élus de l’agglomération à tel ou 
tel aspect d’un projet. Les membres du Conseil de développement sont engagés 
dans la vie sociale, économique, associative. L’expertise de ces personnes qualifiées 
nous est vraiment utile. »

e Conseil de développement de Laval Agglomération 
est composé de personnes morales (les représentants 
d’un certain nombre d’organismes et associations 

acteurs de la vie locale) et des personnes qualifiées, nommées 
par le président de Laval Agglomération, pour leurs  
compétences reconnues. Fort de 60 membres, le « Codev » 
est présidé par Catherine Le Souder, directrice du CFA des  
3 Villes. Deux séances plénières ont lieu chaque année,  
mais l’essentiel du travail s’effectue au sein de quatre com-
missions : économie sociale et solidaire ; cohésion du territoire ; 
développement de l’emploi ; agriculture. Chacune d’elles a 
reçu une lettre de mission du président de Laval Agglomération, 
fixant un cadre de travail et les thèmes sur lesquels la col-
lectivité souhaite recevoir des avis et des propositions.

Trois de ces commissions ont une action clairement orientée 
vers l’économie et le social. La commission économie sociale 
et solidaire a posé avec les Assises du 6 juin dernier les 
fondations de nouvelles synergies dans ce secteur d’activi-
tés.

Côté emploi, il s’agit de participer à la réflexion, sur les 
filières par exemple, d’alimenter en avis Laval Agglomération, 
de participer à la sensibilisation des acteurs économiques. 
D’où l’initiative autour de l’urgence industrielle (lire encadré 
p.15). La commission agriculture, la dernière installée, veut 
réaliser un diagnostic de ce qu’est l’agriculture dans une 
collectivité où cohabitent urbains, rurbains et ruraux. Elle y 
travaille avec le Conseil de développement du Pays de Loiron. 
Les Pays de Laval et de Loiron auront en effet des destins 
de plus en plus croisés au sein du Schéma de cohérence 
territoriale (lire page 4).

Ces réflexions sont au cœur du travail de la commission 
cohésion du territoire qui est associée à la réflexion sur le 
SCOT, sur l’Agenda 21 de Laval Agglomération, sur l’implan-
tation des maisons médicales intercommunales et, plus 
globalement, à la préparation du prochain contrat de 
développement qui sera signé entre la Région Pays de la 
Loire et Laval Agglomération.

Renseignements : 02 43 49 86 50.

L

Le Conseil de développement :  
action et réflexion



Les premières Assises de l’éco-
nomie sociale et solidaire en 
Mayenne ont réuni à la Scomam 
le 6 juin dernier, élus, membres 
du Conseil de développement, 
représentants des structures 
d’ESS. Jean-Christophe Boyer a 
clos les travaux de cette journée 
marquée par des témoignages 
forts, par une présentation des 
données statistiques de ce sec-
teur d’activités et par une table 
ronde sur les problématiques 
communes à ces structures,  
à commencer par l’emploi.  

Dossier
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« L’urgence industrielle »
Avec ce livre publié en 2012 (éditions Le Bord de l’eau), 
Gabriel Colletis, professeur de sciences économiques 
à l’Université de Toulouse 1, a créé l’événement, 
mettant en lumière ce qui est devenu un sujet majeur 
pour notre pays : « Aucun pays ne peut se développer 
ou même rester un pays avancé sans base productive. 
Renouer les liens entre industrie, travail et démocratie, 
constitue à la fois un processus long et une tâche 
urgente. » Le Conseil de développement a invité 
l’auteur à une conférence débat où interviendront 
également Robert Mas, directeur du site Tenneco de 
Saint-Berthevin et cadre européen de ce groupe 
mondial. Le jeudi 3 octobre à 20h, à l’Avant-Scène 
(allée du Vieux-Saint-Louis).

L’économie sociale et solidaire est l’intitulé d’une des quatre 
commissions du Conseil de développement. Alors président 
de Laval Agglo, Guillaume Garot avait demandé à ce groupe 
de travail « des propositions d’action pour promouvoir et 
accompagner » ce secteur économique dont les emplois sont, 
le plus souvent, non délocalisables et qui joue un rôle clé 
dans l’accès à l’emploi de personnes fragilisées sur le marché 
du travail. C’est ainsi qu’a germé l’idée de ces Assises.

Mais qu’appelle-t-on économie sociale et solidaire (ESS) ? 
Jean-Pierre Couvreur, président de l’association départementale 
pour la promotion de l’ESS (APESS 53), partenaire de ces 
Assises, explique : « Ce sont des associations, coopératives, 
mutuelles ou fondations qui, avec des statuts divers, ont 
pour principes la primauté de l’homme sur le capital, la non 
redistribution individuelle des profits ou une distribution 
régulée des résultats. Ces structures appliquent la règle une 
personne = une voix dans leur mode de décision. »

Créées le plus souvent pour répondre à des besoins locaux, 
sensibles aux questions de proximité, ces structures sont, 
d’une manière ou d’une autre, actrices d’un développement 

qui vise à la fois l’économique et le social et se soucie 
davantage de pérennité que de rentabilité à court terme. 

Appartiennent à l’économie sociale et solidaire des structures 
aussi diverses que la fédération du Crédit Mutuel (partenaire 
des Assises du 6 juin), la coopérative des agriculteurs de la 
Mayenne, la fédération départementale des coopératives 
d’utilisation de matériel agricole, Mayenne Bio Soleil, 
Coodémarrages 53 (coopérative d’entrepreneurs indépen-
dants), des associations comme l’association départementale 
accueil solidarité et activités (Adasa 53), Lecture en Tête qui 
organise le festival du Premier roman, Aid’a dom, des ateliers 
- chantiers d’insertion, etc.

L’Économie sociale et solidaire représente en Mayenne  
1 135 établissements et 14% de l’emploi privé. Et sur le 
territoire de Laval Agglomération, 526 établissements et  
6 132 salariés.

apess53@hotmail.fr
http://apess53.wordpress.com

Regards sur l’économie sociale et solidaire

Salarié d’une entreprise en difficulté, Pascal Breton a choisi de créer son 
emploi. Après avoir suivi une formation, il s’est appuyé sur Coodémarrages 
53, coopérative d’activité et d’emploi, pour créer il y a 3 ans « La Palette 
végétale », une activité de conception, de création et d’entretien d’espaces 
verts. Il a recruté un premier salarié.
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José Daoudal, entrepreneur et artiste

osé Daoudal est un cas à part. À la tête du labora-
toire pharmaceutique vétérinaire Sogeval, l’entre-
preneur lavallois de 59 ans est aussi un artiste 

reconnu. À l’image de l’entreprise en constante expan-
sion (270 salariés, 75 M€ de chiffre d’affaires), sa cote 
de peintre paysagiste ne cesse de grimper. Les connais-
seurs le placent parmi les dix meilleurs pastellistes fran-
çais.  « Je mène deux vies en même temps. Mon emploi 
du temps est très chargé, sourit-il. Du lundi au vendredi, 
je me consacre à 100 % à l’entreprise. Le week-end est 
réservé à la peinture. Le point commun entre les deux, 
c’est la créativité. D’un côté, je conçois des produits. De 
l’autre, je peins des tableaux. Les deux vies s’enrichissent 
mutuellement. »

Né dans le Finistère, le PDG de Sogeval a évolué dans le 
monde de la peinture dès son plus jeune âge. « Je me 
souviens encore de l’odeur de térébenthine qui se déga-
geait de l’atelier du peintre Ravallec à Concarneau.  
À Pont-Aven, j’ai aussi eu la chance d’approcher et de 
regarder travailler des paysagistes. Pour autant, je n’ai 
commencé à peindre qu’à l’âge de 20 ans. J’ai appris 
par moi-même les techniques de l’huile et de l’aquarelle. 
À l’occasion d’une de mes premières expositions,  
j’ai rencontré le grand peintre Toffoli. Il m’a incité à 
persévérer et m’a donné confiance. Ses conseils ont été 
précieux. »

Entré à Sogeval en 1982 en tant que directeur de pro-
duction, chargé de l’organisation Recherche & Dévelop-
pement en 1986, il a été nommé directeur général en 
1997, puis président directeur général en 2000. Tandis 
que l’entreprise poursuivait son développement, il a 
continué à peindre. À la fin des années 1990, la décou-
verte du pastel a marqué une étape décisive dans son 
parcours d’artiste. « C’était sur l’île de Ré, à l’occasion 
d’une exposition de Jacques Coquillay, l’un des peintres 
officiels de la Marine. Ce fut un choc. Peintre de plein 
air, j’ai compris que le pastel allait me permettre de 
perfectionner mon travail sur la lumière, qui a toujours 
été mon credo. Devenu pastelliste, j’ai commencé à 
vendre des tableaux. »
Élève du maître pastelliste Chris, José Daoudal a pour 
sujets de prédilection les paysages bretons et mayennais. 
Été comme hiver, il capture les nuances du ciel et de la 
mer avec ses bâtonnets de couleur. Au fil des années, 
sa réputation s’est affirmée auprès des collectionneurs 
français et étrangers. De nombreuses récompenses (dont 
un premier prix à la prestigieuse biennale Art et Matière) 
sont venues confirmer son talent. Nommé académicien 
(section Arts) par l’Académie internationale Greci-Marino 
en 2010, il enchaîne les expositions. Cet été, ses œuvres 
sont présentées au festival international de pastel à 
Feytiat (87), au Salon du pastel en Bretagne (à Fougères 
où il a obtenu un prix il y a quelques années) ou encore 
dans les salons internationaux de Tournus (71) et Saint-
Aulaye (24). « Exposer demande beaucoup d’organisa-
tion » dit-il, d’autant plus que son « autre vie » est tout 
aussi remplie. Le PDG entend poursuivre le développe-
ment de Sogeval à l’international qui représente 50 % 
du chiffre d’affaires. Après les Etats-Unis et le Danemark, 
une nouvelle filiale vient d’ouvrir en Grande-Bretagne. 
Pas question pour autant de quitter l’agglomération 
lavalloise ! « Au contraire, pour se développer ailleurs, 
il faut d’abord avoir un ancrage local très solide. » 
L’ouverture prochaine d’une nouvelle unité de produc-
tion sur la zone autoroutière à Louverné, où sera trans-
férée l’activité du site lavallois, en est un nouvel exemple.

www.sogeval.fr l www.passiondupastel.fr 

J
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Les rendez-vous 
de l’été : I love L.A.
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LA comme Laval Agglomération ! Laval 
Tourisme a réuni dans une brochure (distribuée 
dans tous les lieux touristiques et téléchargeable 
sur www.laval-tourisme.com) tous vos rendez-
vous de l’été sur les vingt communes de 
l’agglomération. Les incontournables :

4 soirées gratuites (hors restauration) et conviviales 
dans les centres bourgs avec spectacle et/ou 
concert d’artistes locaux : 

l  Le jeudi 4 juillet, à 21h, à Forcé, avec Bob N’Gadi 
et Mad Lenoir

l  Le jeudi 11 juillet, à 19h30, à Argentré avec 
Quatuor Megamix et Pat Lee Arvin

l  Le mercredi 31 juillet, à 19h30, à Saint-Jean-sur-
Mayenne avec Bresken et Les Fils Canouche

l  Le mercredi 28 août, à 19h30, à Montflours, avec 
Les Colporteurs.

l Le vendredi 5 juillet à Nuillé-sur-Vicoin

l Le vendredi 26 juillet à Entrammes

l  Le mercredi 7 août à Bonchamp

l Le mardi 27 août à La Chapelle-Anthenaise

4 représentations seront données dans les communes 
de Laval Agglomération : 

l  Mardi 16 juillet, cour de l’école de Parné-sur-Roc, 
cité de caractère : « Les jours heureux », spectacles 
de clowns.

l  Jeudi 18 juillet, cour du lycée Ambroise-Paré de 
Laval : « Broadway enchanté », spectacle musical.

l  Jeudi 25 juillet, terrasse des Ondines à Changé, au 
bord de la Mayenne : concert théâtralisé autour du 
pianiste François-René Duchâble. 

l  Mardi 6 août, parc touristique Echologia à Louverné : 
Dans l’ombre des Demoiselles, comédie musicale.

Retrouvez tout l’agenda sur www.agglo-laval.fr

Les Estivales

Le cinéma de plein air

Les Nuits de la Mayenne



L’actu de l’Office de Tourisme
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C’est le festival d’été de la Ville de Laval, avec, chaque 
semaine, quatre soirées, quatre lieux et quatre ambiances : 
découverte du patrimoine le mardi, arts du cirque et de la 
rue le mercredi, cinéma en plein air le jeudi, concert le 
vendredi soir.
Les animations autour du patrimoine vous emmèneront à 
la rencontre des grands personnages de l’histoire de la ville 

et à la découverte de Laval au XIXe siècle. Les spectacles se 
déroulent sur le plateau sportif de l’ancien évêché.  
Les concerts, parmi lesquels, The Jim Murple Mémorial le 
26 juillet ou The Electro Canouche Orchestra le 30 août, 
ont lieu au jardin de la Perrine. 
Ces animations tout public sont gratuites. 

Tout le programme sur www.mairie-laval.fr

On ne présente plus le Vallis Guidonis, le grand bateau 
croisière de Laval Agglomération qui glisse sur la Mayenne 
en amont et en aval de son port d’attache pour aller à la 
rencontre des plus beaux panoramas de l’agglomération et 
de la vallée. Croisière dîner cabaret, croisière dîner aux 
chandelles, croisière déjeuner bucolique dominicale ou 
simple croisière promenade, croisière matinale... vous 
trouverez parmi toutes les formules proposées, celle qui 
vous séduira. Les repas des croisières gourmandes sont 
préparés par la Maison Marsollier (Château-Gontier).
www.laval-tourisme.com 

À bord du Vallis Guidonis

À la halte fluviale, Laval Tourisme met à votre disposition 
une quinzaine d’embarcations pour passer quelques 
heures au fil de l’eau, voir la ville autrement et, si vous 
louez à la journée, redécouvrir combien la vallée de la 
Mayenne est belle dans sa traversée des communes de 
l’agglomération.
La flotte de Laval Tourisme est composée de vélos 
nautiques, de pédalos 2 et 4 places, de bateaux électriques 
4 ou 5 places qu’on peut louer pour 2h ou une demi-
journée, de petits bateaux sans permis de 5/6 places 
(Libellule) ou 8/9 places (Capucine) à bord desquels on 
peut naviguer une demi-journée ou une journée entière. 
La halte fluviale loue aussi des vélos pour se promener 
dans l’agglomération.

Renseignements : 02 43 53 31 01.

Embarquez !
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C’est que pour les enfants !

Patri’mômes : ateliers pédagogiques pour 
découvrir Laval en s’amusant. Chaque jour de 
la semaine, un thème différent. Du 9 juillet au 
vendredi 30 août, à 14h. 3€, goûter compris.

L’art à l’époque romaine : atelier aux Thermes 
d’Entrammes, tous les après-midi, du samedi 
6 juillet au samedi 31 août. 2,50 €.

Découverte de la vie sauvage de la rivière : 
en bateau sur la Mayenne, les lundis 15, 22 et 
29 juillet, de 10h à 16h, sur la Mayenne. Départ 
à la halte fluviale. 6 €.

Renseignements : 02 43 49 46 46.

En bons Thermes

Le site des Thermes gallo-romains d’Entrammes 
a fait l’objet d’aménagements ces dernières 
années pour l’accueil de ses visiteurs. Ces 
Thermes sont restés dans l’ombre, sous l’église 
du bourg, jusqu’en 1987. C’est ce qui explique 
leur remarquable état de conservation : murs 
hauts de plus de 8 m, salles de bains chauffées 
par hypocauste, éléments d’architecture en 
briques, témoignages de l’occupation religieuse 
du site. Ces vestiges rarissimes se dévoilent au 
fil d’une visite remarquablement mise en 
lumière. En juillet et août, ouvert tous les jours 
de 13h30 à 18h30. 

Renseignements : 02 43 90 20 72. 

On veut croire qu’après la pluie et la fraîcheur du printemps, viendront 
le beau temps estival et le soleil. Entre square de Boston et viaduc, la 

halte fluviale s’y est préparée avec soin. Laval Agglomération a 
rénové et repeint l’ensemble des bâtiments, complétant les aména-
gements. Un programme de travaux de 120 000 €. 

Laval Tourisme - l’Office de Tourisme de Laval Agglomération - est 
toujours présent avec l’information touristique, la location des bateaux 

et diverses embarcations, l’accueil des passagers du bateau croisière 
Vallis Guidonis. Un nouveau restaurateur vient de s’installer.

www.laval-tourisme.com

C’est une entreprise locale, La Corévatine, créée il y a 11 ans à Saint-
Berthevin par Corinne et Régis Régnier, qui officie désormais à la halte 
fluviale : « Nous allons travailler dans l’esprit guinguette, en soignant 
particulièrement l’accueil parce que le contact, le relationnel ont toujours 
été importants pour nous. Nous proposons du snacking, un plat du jour, 
une galette du jour et nous développons fortement l’activité glacier » 
explique Régis. L’espace bar et restauration est ouvert tous les jours de 
10h à 22h en juillet et août.

Renseignements : 06 11 37 02 35.

« Nous avons toujours des pontons libres pour les bateaux de passage » : 
à la halte fluviale d’Entrammes dans un cadre magnifique, près de 
l’abbaye du Port-du-Salut et de l’île Sainte-Appoline, Joseph Richer 
s’occupe des bateaux, et Dominique Delor, du bar et de la restauration, 
mais l’équipage est polyvalent. Il accueille plaisanciers (la halte fait aussi 
chantier naval) et promeneurs. En été, la halte est ouverte du mardi au 
dimanche, de 12h à 22h. Au menu du restaurant, quelques spécialités 
espagnoles. Si vous venez en groupe et si vous prévenez de votre arrivée, 
on vous fera des tapas.

Renseignements : 06 07 51 67 08 - 06 06 45 12 22.

La halte fluviale, belle pour l’été

Esprit guinguette

Une halte à Entrammes




